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Atteinte aux droits des justiciables en
matière d’urbanisme

Me Solène Arguillat revient sur une décision du Conseil Constitutionnel qui défend (un peu) le
justiciable mais pas la voie de l’amiable...

1er article avant la décision du CC :

Une saisine du Conseil  Constitutionnel  moins sensationnelle que celles relatives à l’inéligibilité des
prévenus mais o combien plus importante !

La réduction du délai du recours gracieux en urbanisme et la suppression de la prorogation du délai du
recours contentieux est une atteinte au droit au recours pour la totalité des justiciables !

https://www.linkedin.com/in/sol%C3%A8ne-arguillat-965086a7/
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Pour les non juristes : la possibilité de contester un document d’urbanisme sans saisir le juge mais
directement la collectivité ayant pris l’acte dans un délai 2 mois est désormais réduite à un mois. Pire
encore,  alors  que cette  demande de  révision  de  copie  laissait  deux  mois  à  la  collectivité  pour  se
prononcer et ce n’était qu’à l’issue de ces deux mois que le délai de deux mois pour saisir le juge
commençait à courir (soit presque 6 mois), le nouveau texte prévoit que le recours gracieux n’a aucun
effet de prolongation sur le délai pour saisir le Tribunal.

C’est donc la mort du recours gracieux et directement l’encombrement des tribunaux administratifs avec
un délai de jugement de 18 mois (source Conseil d’Etat)

La loi  de simplification de l’urbanisme adoptée le 15 octobre dernier mais non encore promulguée
contient des dispositions sensées « sécuriser les documents d’urbanisme » :
« Le délai d’introduction d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique à l’encontre d’une décision
relative à une autorisation d’urbanisme est d’un mois. Le silence gardé pendant plus de deux mois sur ce
recours par l’autorité compétente vaut décision de rejet. Le délai de recours contentieux contre une
décision mentionnée au premier alinéa n’est pas prorogé par l’exercice d’un recours gracieux ou d’un
recours hiérarchique. »

Heureusement, des parlementaires bien avisés ont saisi le Conseil Constitutionnel le 21 octobre dernier,
qui devrait examiner le texte demain (le 18/11/25)

2ème article commentant la décision

Si le décret RIVAGE n’a pas été -pour l’heure- imposé, la restriction des droits des justiciables est
pourtant désormais effective dans d’autres matières.

Suite à l’adoption de la loi de simplification du droit de l’urbanisme et du logement, le Conseil a examiné
les différents articles et a estimé le 26 novembre dernier que le nouvel article L. 600-12-2 du code de
l’urbanisme qui réduit à 1 mois le délai dans lequel un recours administratif peut être formé à l’encontre
d’une décision relative à une autorisation d’urbanisme, et qui prévoit que l’exercice d’un tel recours ne
proroge pas le délai de recours contentieux contre cette décision ne porte pas atteinte au droit général
d’agir en justice (motivation en fin de document).

La limitation à peau de chagrin de la phase amiable est à déplorer dans un système où les délais de
jugement en la matière sont de plus en plus longs (18 à 24 mois) et où, dans les domaines civilistes, on
tend à développer les modes alternatifs de règlement des litiges et le recours à la médiation…

Seule bonne nouvelle : le Conseil a censuré la disposition qui subordonne le droit de recours contre un
document d’urbanisme à la participation préalable à la consultation du public au motif que cet article
méconnaît le droit à un recours effectif protégé par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’Homme
et du Citoyen. C’est une victoire, notamment pour les associations.

A noter : sur les 31 articles de la loi, 12 ont été censurés…

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


31 mai 2026 |

Ecrit par le 31 mai 2026

https://www.echodumardi.com/tag/conseil-constitutionnel/   3/8

Extrait de la décision

« en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu réduire l’incertitude juridique pesant sur les
projets de construction et prévenir les recours dilatoires. Il a ainsi poursuivi un objectif d’intérêt général.

42.  D’autre  part,  les  dispositions  contestées  de  la  première  phrase  du  premier  alinéa  de  l’article
L. 600-12-2 du code de l’urbanisme se bornent à prévoir qu’un recours gracieux ou hiérarchique à
l’encontre d’une décision relative à une autorisation d’urbanisme doit être introduit dans un délai d’un
mois à compter de cette décision. Ces dispositions, qui sont relatives à la procédure administrative, ne
mettent pas en cause l’exercice, par les intéressés, du droit d’agir en justice.

43. Par ailleurs, en prévoyant que l’exercice d’un recours administratif ne proroge pas le délai de recours
contentieux en matière d’urbanisme, les dispositions contestées du second alinéa de l’article L. 600-12-2
n’ont, par elles-mêmes, ni pour objet, ni pour effet de priver les personnes intéressées de la faculté de
former  un  recours  contentieux  contre  une  décision  relative  à  une  autorisation  d’urbanisme.  Ces
personnes sont ainsi mises à même, dans le délai de recours contentieux de droit commun, de saisir le
juge administratif pour contester la légalité d’une telle décision. »

Quelques évolutions en droit de la commande publique

Suite à un 1er décret du 29/12 dernier, les seuils de dispense de publicité et de mise en concurrence
préalables pour les marchés de faible montant sont désormais les suivants :
– Augmentation de 40 000 euros à 60 000 euros hors taxes (HT) pour les marchés de fournitures ou de
services à compter du 1er avril 2026
– Pérennisation du seuil de 100 000 euros pour les marchés de travaux

Un second  décret  «  simplifie  l’accès  des  entreprises  à  la  commande  publique  »  par  les  mesures
suivantes :
– Abaissement du plafond du CA minimal exigible des entreprises candidates à un marché public : il ne
peut être supérieur à 1,5 fois le montant estimé du marché ou du lot (art R 2142-7) au lieu de deux fois.
– Clarification des règles de déclenchement du remboursement des avances sont clarifiées : il doit être
apprécié sur la base des prestations réellement exécutées par le titulaire, et non de l’exécution
globale du marché. Pour les avances ≤ 30 % du montant du marché, le remboursement par précompte
commencera lorsque 65 % des prestations effectuées par le titulaire seront réalisées.
–  Autorisation  expresse  de  solliciter  le  soumissionnaire  arrivé  en  seconde  position  en  cas
d’impossibilité de l’attributaire pressenti à exécuter le marché, sans qu’une clause spécifique ne soit
nécessaire dans les documents de consultation (nouvel art. R. 2181-7).

La fraude au permis de construire ne se régularise pas

L’évolution  des  règles  du  contentieux  du  permis  de  construire  vise  à  diminuer  les  hypothèses
d’annulation par les tribunaux.
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Toutefois,  le  Conseil  d’Etat  refuse d’étendre les  hypothèses  de régularisation des  permis  en cours
d’instance aux permis obtenus frauduleusement.

Voir en ce sens : arrêt du 11 mars 2024 Commune de Saint-Raphaël (n°464257)

Mais plus encore, il a jugé récemment que l’obtention d’un permis modificatif – qui purgeait le vice qui
entachait le permis – ne permet pas sa régularisation, l’illégalité du permis frauduleux devenant non
régularisable. Le caractère frauduleux du permis entachant même d’illégalité le permis modificatif.

Cette position s’explique par une volonté de réduire les demandes de permis frauduleuses en supprimant
le  filet  de la  seconde chance qu’offrait  les  possibilités  de régularisation pour les  pétitionnaires  de
mauvaise foi.

Décision n° 490711 – Conseil d’État

Verdict du Conseil constitutionnel, dix
juristes analysent le projet d’extension du
pass sanitaire

https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2024-12-18/490711
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Le gouvernement est dans l’attente du verdict du Conseil constitutionnel, qui doit rendre sa
décision sur la loi sanitaire ce jeudi 5 août. Si le feu vert est donné, le texte qui comprend
l’extension  du  pass  sanitaire  entrera  en  vigueur  lundi  9  août.  Dix  juristes  détaillent  les
« atteintes à la Commission du projet de loi de Macron. »

Contexte

Le pass sanitaire consiste en la présentation d’une preuve sanitaire : la preuve d’une vaccination, d’un
test négatif ou d’un certificat de rétablissement, comme le précise le site du gouvernement. Depuis le 21
juillet 2021, le pass sanitaire est obligatoire pour les lieux de loisirs et de culture rassemblant plus de 50
personnes (salles de spectacle, les parcs d’attractions, les salles de concert, les festivals, les salles de
sport, les cinémas…).

Et  avec son extension le  9 août,  il  sera également obligatoire dans les  cafés,  restaurants,  centres
commerciaux, hôpitaux, maisons de retraite, établissements médico-sociaux, ainsi que pour les voyages
en avion, train et car pour les trajets de longue distance. Sous réserve de la validation par le Conseil
constitutionnel.
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Dix juristes montent au créneau

Guillaume  Drago,  François-Xavier  Lucas,  Stéphane  Caporal,  Nicolas  Sild  et  Cyrille  Dounot  sont
professeurs. Capucine Augustin, Santiago Muzio, Claire Perret, Jérôme Triomphe et Maxellende de la
Bouillerie sont avocats. Pour eux, « le projet de loi anti-covid heurte de manière disproportionnée nombre
de libertés fondamentales et encourt à ce titre la censure par le Conseil constitutionnel. »

« Une obligation vaccinale de facto alors que non prévue par la loi »

« Soumettre l’exercice de certaines activités à la présentation d’un passe sanitaire aboutit en pratique à
une obligation vaccinale pour le personnel intervenant (travaillant) dans les domaines listés ainsi qu’aux
citoyens souhaitant y accéder : en effet, la contrainte représentée par le fait de devoir se rendre toutes
les 48 heures dans un centre habilité pour y subir un prélèvement nasal non remboursé à compter de
l’automne (environ 27 euros à ce jour pour un test PCR soit 405€ par mois) dans des centres qui seront
probablement  raréfiés  et  engorgés  (du  fait  du  non-remboursement)  constitue  une  mesure  d’effet
équivalent à une obligation vaccinale. Cette obligation indirecte, puisque non prescrite par la loi, viole
l’article 5 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 qui énonce que « nul ne peut
être contraint à faire ce que la loi n’ordonne pas. » »

Une obligation « inconstitutionnelle »

«  L’obligation  vaccinale  (conséquence  du  passe  sanitaire  ou  directement  par  la  loi)  pour  exercer
certaines professions viole le droit à l’emploi et le droit de ne pas être lésé en raison de ses opinions ou
de ses croyances, protégés par l’alinéa 5 du Préambule de la Constitution de 1946 comme par l’article 8
de la Déclaration de 1789 qui garantit la liberté et impose au législateur de n’établir « que des peines
strictement  et  évidemment  nécessaires  ».  Elle  viole  également  le  principe  d’égalité,  les  libertés
individuelles, le principe de protection de la santé, le droit à l’intégrité physique et à la dignité, le
principe  d’égal  accès  aux  emplois  publics,  le  principe  de  précaution,  inscrits  dans  notre  bloc  de
constitutionnalité. »

« Absence de justification par la nature de la tâche à accomplir »

« Une telle restriction aux droits et libertés individuelles et collectives est inconstitutionnelle car non
justifiée par la nature de la tâche à accomplir, non proportionnée au but recherché et injustifiée au
regard de l’objet de la loi (Conseil constitutionnel, n° 2018-757 QPC, 25 janvier 2019 ; n° 2001 455-DC,
12 janvier 2002). »

« En effet, si le but recherché avec le passe est de garantir, sur un lieu donné, la seule présence de
personnes « protégées » contre le virus SARS-CoV-2, alors les personnes ayant des anticorps devraient
bénéficier d’un passe et leur exclusion est discriminatoire. »

« Si le but recherché est de garantir, la seule présence de personnes ne présentant pas un « risque » de
transmission du virus pour les autres, alors l’obligation de ce passe constitue une rupture d’égalité

https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2019/2018757QPC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2002/2001455DC.htm
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


31 mai 2026 |

Ecrit par le 31 mai 2026

https://www.echodumardi.com/tag/conseil-constitutionnel/   7/8

injustifiée à l’égard des non-vaccinés par rapport aux vaccinés, puisque les premiers sont contraints de
réaliser un dépistage virologique afin de garantir qu’ils ne sont pas porteurs du virus, alors que les
seconds  sont  exemptés  de  cette  obligation  alors  même qu’ils  peuvent  être  porteurs  et  contagieux
( Conseil d’État, référés, 1er avril 2021, n°450956 ). » […]

« […] quelle différence entre le personnel intervenant dans des activités de restauration commerciale
soumis au passe et celui intervenant dans des activités de restauration collective ou professionnelle
routière  et  ferroviaire  qui  n’y  est  pas  soumis  ?  Quelle  différence entre  le  caissier  de restauration
collective  en contact  avec de nombreux clients  mais  non soumis  au passe et  le  cuisinier  du petit
restaurant de quartier qui ne côtoie pas la clientèle et n’en est pas moins soumis au passe ? […] »

Consentement libre et éclairé et respect de l’intégrité physique

« Tant que les vaccins disponibles sur le territoire français sont toujours en phase 3 d’essai clinique –
(jusqu’au 27 octobre 2022 pour Moderna et  au 2 mai  2023 pour Pfizer),  il  s’agit  de médicaments
expérimentaux utilisés dans un essai clinique (Directive 2001/20/CE, 4 avril2001, art. 2, d). Le nombre de
vaccins administrés ne change pas cette qualification juridique. L’Agence européenne du médicament n’a
délivré qu’une autorisation de mise sur le marché (AMM) conditionnelle, l’AMM non conditionnelle ne
pouvant intervenir qu’à l’issue des essais cliniques (Règlement CE n°726/2004, 31 mars 2004, art. 6). Or,
un vaccin en phase 3 ne peut s’adresser qu’à des volontaires donnant un consentement libre et éclairé
(Art. L. 1122-1-1, Code de la santé publique ; Directive 2001/20/CE ; Code de Nuremberg de 1947).
L’obligation porte donc atteinte au droit au respect de l’intégrité physique. »

Droit à la formation professionnelle

« L’obligation vaccinale des étudiants de certaines filières viole le droit à la formation professionnelle
protégé par l’alinéa 13 du Préambule de la Constitution de 1946. Elle est d’autant plus disproportionnée
que les jeunes ne sont pas une population fragile et ne courent pas de risque particulier de mourir de la
Covid 19, sans compter la balance bénéfice-risque en défaveur du vaccin dans leur cas. Bien plus, cette
obligation  s’impose  alors  même que  les  étudiants  ne  seraient  pas  en  contact  avec  des  personnes
vulnérables. »

Liberté d’aller et venir, égalité, protection de la santé

« L’exigence d’un passe pour accéder à certains lieux, ou services viole la liberté d’aller et venir, le
principe d’égalité, la protection de la santé et le droit aux loisirs (articles 2 et 4 de la Déclaration de
1789, alinéas 10 et 11 du Préambule de la Constitution de 1946). Les contraintes fortes imposées à ceux
qui  ne  présenteraient  pas  un  passe  ne  respectent  pas  le  principe  de  proportionnalité  (nécessité,
adaptation, proportionnalité proprement dite), et ne sont pas justifiées par l’objectif visé. »

« En outre, la violation du principe constitutionnel de garantie de la santé est patente du fait qu’une
personne ne pourra recevoir des soins programmés que si elle (et également ses parents si elle est
mineure) présente(nt) un passe sanitaire. De même, l’interdiction de visite à une personne accueillie en

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043388077?init=true&page=1&query=+450956&searchField=ALL&tab_selection=all
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=celex:32001L0020
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32004R0726
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032722892/2016-12-31
https://www.inserm.fr/sites/default/files/2017-11/Inserm_CodeNuremberg_TradAmiel.pdf
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établissement de santé ou médico-social viole ce principe de garantie de la santé qui est, selon l’OMS,
« un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de
maladie ou d’infirmité. ». Or, la solitude, plus encore de personnes fragilisées, met en péril leur santé
psychique. »

« Incompétence inconstitutionnelle du législateur »

« Enfin en délégant au préfet  la  possibilité d’imposer un passe sanitaire pour accéder aux grands
magasins, centres commerciaux et aux moyens de transport (métro, RER, bus !), le législateur a méconnu
l’étendue  de  sa  compétence,  violant  l’article  34  de  la  Constitution.  Nous  appelons  le  Conseil
constitutionnel à assumer pleinement ses responsabilités pour que soit respecté l’état de droit. »
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